
Cette formation, Spécialité d'initiative locale 
(SIL) Agriculture urbaine s'adresse au futur 
agriculteur.trice, urbain et péri-urbain, salarié.e, 
assitant.e, chef.fe de cultures spécialisé.e en 
agriculture urbain, animateur.trice, formateur.
trice auprès des associations développant des 
projets de quartier.
 

Si vous êtes demandeur d'emploi : financement par le Conseil régional des Pays de la Loire 
Possibilité d'autofinancement (tarif nous consulter) 

 

TARIFS ET FINANCEMENT

Contacts : Sandrine LANDRIAU et Béatrice BRUNET - 02 53 46 60 53 - formation-insertion@pl.chambagri.fr 

LIEUX DE FORMATION : NANTES / ANCENIS / ANGERS

Pédagogie active avec des apports théoriques, 
travaux pratiques sur  plateforme pédagogique de 
la Chambre d'agriculture, études de cas concrets, 
enquêtes terrain et visites d'entreprises.
Intervention d'experts, conseillers et formateurs 
de la Chambre d'agriculture des Pays de la Loire 
spécialisés en agriculture urbaine.
 

Méthodes pédagogiques

Notre volonté est de vous 
accompagner dans votre projet

FORMATION SIL 
AGRICULTURE 
URBAINE

FORMATION continue du 16 décembre 2019 au 11 juin 2020

BLOCS de 
COMPÉTENCES 
et STAGE en 
ENTREPRISE

   
   

   1
0 jours

   
   

   3
2 jours

   
   

   1
5 jours

Comprendre 
l'agriculture urbaine 
comme un système 
agricole dans la ville

Mettre en œuvre 
un atelier de production 
végétale (culture en sol 
et sur substrat, aéroponie, 
aquaponie, hydroponie, ferme 
verticale, etc.)

Insérer un projet 
d'entreprise 
d'agriculture urbaine 
dans l'environnement 
social urbain

   
   

   3
8 jours

Stage en 
entreprise

CONDITIONS D'INSCRIPTION
Prérequis : connaître les bases de la biophysiologie végétale et de l'agronomie. Possibilité de remise à niveau au 
préalable. 
Si vous souhaitez suivre cette formation, vous devez avoir au moins 18 ans,  être sorti de la formation initiale depuis 
au moins 6 mois et répondre à l'une de ces conditions :

• Soit de la possession d'un diplôme compatible avec le contenu de la formation. 
• Soit d'au moins une année d'activité professionnelle, en rapport avec le contenu de la formation. 

Initiative 

locale
Collectif Transition 

écologique 

Ville comestible Jardin partagé
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14 semaines en centre de formation 
(sur une base de 30 h par semaine sur 5 jours) 
et 10 semaines de stage (sur une base de 
35 h par semaine sur 5 jours)


